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ACCORD-CADRE MULTI-ATTRIBUTAIRES DE TRAVAUX 

A BONS DE COMMANDE 
 

           

ACTE D'ENGAGEMENT 

  ETAT - MINISTÈRE DES ARMÉES 

Objet du marché :  
 

DIDPPT25007 
POLYNESIE FRANCAISE – Immeuble des Forces de souveraineté, de la gendarmerie nationale 

et logements domaniaux –  
Accord-cadre à bons de commande multi-attributaires pour la réalisation des travaux de 

désamiantage en SS3 et SS4 et de retrait plomb au profit des formations stationnées dans les 
emprises militaires et domaniales 

 

PROCEDURE 
Accord-cadre à bons de commande, multi-attributaires de travaux, passé selon la procédure 

d’appel d’offre ouvert en application des articles L.2124-2, R.2124-2, R.2161-1 à -5, R.2162-1 à -6 
et R.2162-13 à 14 du code de la commande publique. 

 

Acheteur : Monsieur le directeur de d’infrastructure de la défense de Papeete 
 

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R.2191-60  du code de la 
commande publique :  

Madame la chef de la section comptabilité métier – Tél : 40.46.30.17 ou 87 76 06 37  

    Ordonnateur secondaire : 

    Monsieur le directeur du commissariat d’outre mer en Polynésie Française  

    BP 9420 – 98715 PAPEETE - CMP 

    Comptable public assignataire des paiements : 

    Monsieur le directeur des finances publiques en Polynésie Française 

    27 rue Anne-Marie Javouhey - BP 86 – 98713 PAPEETE - TAHITI 

 Cadre réservé à l'administration 

 Date de l’accord cadre : ……………………….. Réservé pour la mention 
"nantissement" 

Minimum annuel 

SANS 

Maximum sur 4 ans 

715 990 453 XPF HT 

Mois zéro : ………….. 

N° d’EJ CHORUS :  ...................................  

Domaine d’activité (TPG Papeete) : ..........   

Code CPV Intitulé 

45262660-5 Travaux de désamiantage. 
 

TITULAIRE : ……………………………………………… 

 
CONTRAT SENSIBLE 
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PREAMBULE 

LES TRAVAUX DU CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES (CCP)  CONCERNENT  : 

 
Des travaux de désamiantage en Sous section 4 et en sous section 3 et retrait de 
matériaux contenant du plomb. 
 
Ces travaux seront réalisés au sein des emprises soutenues par la DID de Papeete. 

Les sites concernés par le présent accord-cadre sont les suivants : 

SITES SUR L ’ILE DE TAHITI : 

 

Emprise Commune Adresse Géographique 

N° De 

Site 

Chorus 

N° 

D’immeuble 

G2d 

Résidence ARUE ARUE 

Lieu-dit servitude Benjamin 

Bonno Arue PK 5; côté montagne 

98712 ARUE 

160437 987712006I 

Résidence OVIRI ARUE 

Lieu-dit servitude Benjamin 

Bonno Arue PK 5; côté montagne 

98712 ARUE 

184182 987712007J 

Résidence Jay ARUE 
PK 8 côté montagne - 98712 - 

ARUE 
159149 987712004G 

Résidence 

TEANUANUA 
ARUE 

Lieu-dit terre Tamahana PK - 

98712 ARUE côté montagne 
160454 987712005H 

Résidence Smith ARUE Route Pk 7 côté mer - 98712 Arue 157805 987712003F 

Résidence Villierme MAHINA 
Route PK 10 côté montagne - 

98725 MAHINA 
160644 987725004G 

Résidence Mahina MAHINA 
MAHINA PK 12 côte mer 98725 

MAHINA 
160614 987725005H 

Résidence Matatevai PIRAE 
Rue Gadiot frédéric PK 4 - 98736 

PIRAE 
159203 987736005J 

Résidence Taaone PIRAE 
Avenue Charles de Gaulle PK 3,5 

côte montagne - 98736 Pirae 
158308 987736002G 

Résidence Taunoa PAPEETE 
Taunoa Boulevard HITITAI PK 2 - 

côté mer 98735 PAPEETE 
157099 987735001T 

Résidence de Sainte 

Amélie 
PAPEETE 

Route vallée de sainte Amélie PK 

2 - cote montagne 
158489 987735013F 

Résidence FAIERE PAPEETE 
Lieu-dit vallée de Ste Amélie 

hauteur PK 2 - 98735 PAPEETE 
160569 987735002U 

Résidence FAA’A FAA’A 
FAA'A PK 4 Route de ceinture 

côté montagne - 98715 FAA'A 
157457 987715004Q 

Résidence BOPP 

DUPONT 
FAA’A 

Lieu-dit pk 6 côté mer 98715 

FAA’A 
159980 987715002O 

Résidence AVA UTA PUNAAUIA 

Lieu-dit Punaauia servitude LY 

WAUT PK 14 côté mer - 98738 

PUNAAUIA 

159845 987738001D 

Fare Tomana PAPEETE 
Avenue sainte Amélie PK 1,5 -

98735 - PAPEETE 
 987735005X 

Caserne lieutenant-

colonel BROCHE 
ARUE 

Lieu-dit Arue PK 3 400 côté 

montagne - 98712 ARUE 
157955 987712001D 



 

 

P a g e  3 | 14 

EM-COMSUP et 

hôtellerie sous-

officiers 

PIRAE 
Lieu-dit quartier du Taaone rue 

Afarerii PK 3 - 98736 PIRAE 
157902 987736007L 

Dépôt de munitions 

de Papeari et chenil 
TEVA-I-UTA 

Lieu-dit Papeari PK 56 côté 

montagne 
157318 987752001P 

Champ de tir de 

Faaone 

TAIARAPU-

EST 

Lieu-dit vallée de l'Utuofai faaone 

PK 50 - 98747 TAIARAPU EST 
160491 987747001H 

Hôtellerie officiers - 

Taaone Ouest 
PIRAE 

Lieu-dit Pirae Avenue Charles de 

Gaulle PL 3,5 - 98736 PIRAE 
160259 987736001F 

Centre d'instruction 

incendie 
PAPEETE 

Lieu-dit quartier Vallée sainte 

Amélie Papeete PK 2 - 98735 

PAPEETE 

159792 987735012E 

Arsenal de la marine PAPEETE 
Lieu-dit Zone industrielle de Fare 

Ute PK 1 - 98735 PAPEETE 
159794 987735010C 

SAOM PAPEETE 

Lieu-dit quartier Vallée sainte 

Amélie Papeete PK 2 - 98735 

PAPEETE 

158567 987735007Z 

Base navale de Fare 

UTE 
PAPEETE 

Lieu-dit Fare Ute Boulevard de la 

reine Pomare - 98735 PAPEETE 
159506 987735003V 

DRM-centre télé 

mesure ex BCAC 
MAHINA 

Lieu-dit domaine Mahina et terre 

Atima - pk 13 
160448 987725006I 

Station de réception 

super Mahina 
MAHINA 

Domaine Noho ahu super Mahina 

PK 13 400 en hautteur - 98725 

MAHINA 

157022 987725003F 

Station d'émission de 

Mahina 
MAHINA 

Lieu-dit domaine Mahina et terre 

Atima - PK 13 côté mer - 98725 

MAHINA 

156751 987725002E 

Base sergent julien 

Allain vie et 

technique 

FAA’A Lieu-dit Faaa PK 6 - 98715 FAA'A 179633 987715005R 

Base sergent Julien 

Allain ZAP 
FAA’A Lieu-dit Faaa PK 6 - 98715 FAA'A 179660 987715001N 

Centre de détente de 

Cowan Moana 
ARUE 

Lieu-dit quartier de Cowan PK 6 

côté mer - 98712 ARUE 
157959 987712002E 

Centre d'instruction 

de montagne 
PIRAE 

Fare Rau Ape, route du 

Belvédère PK2.5 en hauteur – 

98736 PIRAE 

 987736 003H 

 

 

SITES ELOIGNES : 

 

 

Emprise Commune Adresse Géographique 

N° De 

Site 

Chorus 

N° 

D’immeuble 

G2d 

Dépôt pétrolier du 

port de Faiohae 
NUKU-HIVA 

Lieu-dit ile de Nuku-Hiva -les 

marquise 98731 
157637 987731001X 

Atoll de Mururoa TUREIA 

Hameau Tuamotu sud-est-

commune de Tureia 98755 - 

TUREIA 

160418 987755002A 

Station météo 

TEMATANGI 
TUREIA 

Hameau Tuamotu sud-est-

commune de Tureia 
157803 987755004C 

Atoll de HAO GSMA HAO Atoll de HAO  127762 987720015C 
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IMPUTATIONS  BUDGETAIRES 

 
Cet accord-cadre concerne les centres financiers suivants : 
 

 
Centre financier 

 
Domaine fonctionnel 

 

 
Compte PCE 

0178-0068-SO55 0178-05-82 AL, AP, AR, AS, PR, PW 

0212-0075-CP01 0212-04 AL, AP, AR, AS, PR, PW 

0212-0075-CP02 0212-04 AL, AP, AR, AS, PR, PW 

0212-0075-CP02 0212-10 AL, AP, AR, AS, PR, PW 

0212-0075-CP03 0212-04 AL, AP, AR, AS, PR, PW 

0723-C001-CIM2 0723-01 AL, AP, AR, AS, PR, PW 

0138-C002-C002 0318-02-18 AL, AP, AR, AS, PR, PW 

0152-CDGN-CINF 0152-04-01 AL, AP, AR, AS, PR, PW 

0152-CGOM-COPF 0152-04-01 AL, AP, AR, AS, PR, PW 

0138-C002-C002 138-02-18 AL, AP, AR, AS, PR, PW 

0178-0068-SF01 0178-05-82 AL, AP, AR, AS, PR, PW 

 
  



 

 

P a g e  5 | 14 

 

1. DECLARATION DU TITULAIRE 

1.1. ENTREPRISE UNIQUE  

 

Je soussigné (nom, prénom et qualité du signataire). ..........................................................................  

 ..............................................................................................................................................................  

 Agissant en mon nom personnel (2) 

 Agissant pour le nom et pour le compte de la société (4) : ............................................................  

 

Au capital de .........................................................................................................................................  

Ayant son siège social à :  ....................................................................................................................  

. .............................................................................................................................................................  

Téléphone : .................………………………………………………………………………………………. 

Mail : …………………………………………………………………………………………………………… 
 

Immatriculé(e) à l'I.S.P.F. : 

- N° Tahiti ..............................................................................................................................................  

- N° d'inscription au registre du commerce et des sociétés (5) ............................................................  

- Code d'activité économique principale (APE) :  ..................................................................................  
 

 
Ou  

Le groupement d’entrepreneurs  solidaire (2)  ou   conjoints(2)    , ci-après dénommé 

« le titulaire » : 
 

1.2. 1ERE  ENTREPRISE COTRAITANTE,  MANDATAIRE DU GROUPEMENT 

 

Je soussigné (nom, prénom et qualité du signataire). ..........................................................................  

 ..............................................................................................................................................................  

 Agissant en mon nom personnel (2) 

 Agissant pour le nom et pour le compte de la société (4) : ............................................................  

 

Au capital de .........................................................................................................................................  

Ayant son siège social à :  ....................................................................................................................  

. .............................................................................................................................................................  

Téléphone : .................………………………………………………………………………………………. 

Mail : …………………………………………………………………………………………………………… 
 

Immatriculé(e) à l'I.S.P.F. : 

- N° Tahiti ..............................................................................................................................................  

- N° d'inscription au registre du commerce et des sociétés (5) ............................................................  

- Code d'activité économique principale (APE) :  ..................................................................................  
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1.3. COTRAITANT N° 2 

 

Je soussigné (nom, prénom et qualité du signataire). ..........................................................................  

 ..............................................................................................................................................................  

 Agissant en mon nom personnel 

 Agissant pour le nom et pour le compte de la société (2) : ............................................................  

 

Au capital de .........................................................................................................................................  

Ayant son siège social à :  ....................................................................................................................  

. .............................................................................................................................................................  

Téléphone : .................………………………………………………………………………………………. 

Mail : …………………………………………………………………………………………………………… 
 

Immatriculé(e) à l'I.S.P.F. : 

- N° Tahiti ..............................................................................................................................................  

- N° d'inscription au registre du commerce et des sociétés (2) ............................................................  

- Code d'activité économique principale (APE) :  ..................................................................................  

 

1.4. COTRAITANT N° 3 

 

Je soussigné (nom, prénom et qualité du signataire). ..........................................................................  

 ..............................................................................................................................................................  

 Agissant en mon nom personnel 

 Agissant pour le nom et pour le compte de la société (1) : ............................................................  

 

Au capital de .........................................................................................................................................  

Ayant son siège social à :  ....................................................................................................................  

. .............................................................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................  

Téléphone : .................………………………………………………………………………………………. 

Mail : …………………………………………………………………………………………………………… 
 

Immatriculé(e) à l'I.S.P.F. : 

- N° Tahiti ..............................................................................................................................................  

- N° d'inscription au registre du commerce et des sociétés (2) ............................................................  

- Code d'activité économique principale (APE) :  ..................................................................................  

1) Rayer la mention inutile en choisissant JE  ou NOUS autant de fois que nécessaire dans les différentes clauses du contrat 
2) Cocher la case correspondante 
3) En cas de groupement, renseigner la ou les rubriques « mandataire » et « cotraitant » 
4) Intitulé complet et forme juridique de la société 
5) Remplacer, s’il y a lieu, « registre du commerce et des sociétés » par « répertoire des métiers »  
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1.5. REPARTITION DES PRESTATIONS (EN CAS DE GROUPEMENT CONJOINT)  : 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des 

prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser.) 

Désignation des membres  

du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres du groupement 
conjoint 

Nature de la prestation Lignes BPU * 

Mandataire   

Cotraitant n°1   

Cotraitant n°2   

Cotraitant n°3   

 
* cf Article 9-3 du Cahier des Clauses Particulières, en cas de non définition des 
prestations dans le BPU. 
 
Le titulaire : 

- après avoir  pris connaissance du cahier des charges et des documents qui y sont 
mentionnés ; 

 
- et après avoir produit les documents, certificats, attestations ou déclarations permettant de 

concourir aux marchés de l'Etat, 
 

m'ENGAGE / nous nous ENGAGEONS sans réserve, conformément aux stipulations du cahier 
des clauses particulières (CCP) et des documents qui y sont mentionnés, à exécuter les prestations 
dans les conditions ci-après définies. 

 
L'offre ainsi présentée ne me/ne nous lie toutefois que si le marché m’/nous est attribué dans un 
délai de six (6) mois à compter de la date limite de remise des offres fixée dans le règlement de 
la consultation.  
 
La notification du marché pouvant intervenir à une date ultérieure, au-delà du délai de six (6) mois 
précisé ci-dessus. 
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ARTICLE 2. OFFRE DE PRIX 

2.1.  ETABLISSEMENT DES PRIX 

Les prix sont établis sur la base des prix unitaires du bordereau (BPU) transmis par le titulaire en 

annexe 1 de l’acte d’engagement. 

 

Si les prix du bordereau ne permettent pas de définir les prestations demandées, les prix sont 

établis sur la base du devis du titulaire comprenant : 

 le prix résultant des prix des fournitures utilisées (devis fournisseurs à joindre) auquel 

sera appliqué le pourcentage de frais généraux sur fournitures figurant en annexe 1 

(BPU). 

 le prix résultant de la décomposition du nombre d’heures nécessaires par niveau de 

technicité multipliée par les taux horaires correspondants figurant en annexe 1 (BPU). 

Le montant des bons de commandes sera déterminé sur la base des prix établis comme ci-dessus. 

 

Tous les prix sont à indiquer hors T.V.A. 

Les T.V.A. sont celles aux taux en vigueur à la date d’exécution des prestations. 

Pour les conversions Francs XPF – Euro, la parité à retenir est 1 francs XPF = 0,00838 Euro. 

Le résultat sera arrondi au centime le plus proche (2 décimales après la virgule). 

 

Le titulaire s’engage à honorer les commandes jusqu’à la hauteur du montant maximum figurant 

en entête de l’AE. 

2.2.  VARIATION DES PRIX 

Les modalités de variation des prix sont fixées à l'article 9.7 du CCP. 

 

2.3.  REMUNERATION 

 

Les prestations seront rémunérées par l’application des prix unitaires proposés par le titulaire ou 

le groupement. 

Le présent article est complété par un bordereau de prix unitaires joint au présent acte 

d’engagement. 

 

2.3.  MONTANTS ET MODALITES DE PASSATION DE CHACUNE DES OPERATIONS  

 

Chaque opération fera l'objet d'une commande particulière notifiée dans les conditions prévues 

aux articles 5 et 6 du CCP. 

 

2.4.  RABAIS R APPLICABLE  

 

Un rabais sur le prix de vente sera consenti par l'entreprise dans les conditions figurant au tableau 

ci-dessous. Le rabais s'applique à la totalité de la commande : 

- R1 (à renseigner par l’entreprise ; ex : 10 %) ; 

- R2 (à renseigner par l’entreprise ; ex : 20 %). 
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Montant de la commande en prix de base hors TVA Rabais 

M ≤23 866 348 XPF M ≤ 200 000 € 

 

Aucun rabais 

 

 

23 866 348 XPF <M≤ 59 665 871 XPF 

 

200 000 €<M≤500 000 € R1 = ….. % 

M>59 665 871 XPF  M> 500 000 € R2 = ….. % 

 

 

2.5.  MAJORATION POUR LES TRAVAUX EFFECTUES SUR DES SITES ELOIGNES  

 

Telles que définies à l’article 5.1.1. du CCP, il sera appliqué sur les prix du marché une majoration 

:  

 

H = ......................%  (à renseigner par l’entreprise ; ex : 10 %, 15%, 20%, etc..) 

 

 

2.6.  SOUS-TRAITANCE 

 
La nature des prestations que je serai / que nous serons1 amené(s) à faire exécuter par des sous-
traitants payés directement, les noms des sous-traitants et les modalités de paiement des contrats 
de sous-traitance sont précisés dans l’acte spécial de sous-traitance (DC4). 

2.7.  NANTISSEMENT 

  

La créance maximale que je pourrai / nous pourrons1 présenter en nantissement ou céder est 
définie par le montant de chaque bon de commande dans les conditions prévues à l’article R.2193-
22 du code de la commande publique. 
 

3. DUREE DU MARCHE ET DELAIS 

3.1.  DUREE DE VALIDITE ET DUREE INITIALE DE L ’ACCORD-CADRE 

 

Le marché est conclu pour une durée d’un (1) an reconductible trois (3) fois par tacite reconduction 

tel que l’article 2.7 du CCP le décrit. 

Toutefois, le représentant du pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas reconduire le 

marché.   

Le cas échéant, il notifiera la décision de non reconduction au titulaire dans un délai minimum de 

2 mois avant la date anniversaire du marché. 

 

3.2.  DELAI D ’ELABORATION DES PROJETS DE COMMANDE  

 

Le titulaire s’engage à fournir à l’administration ses devis/projets de commande dans un délai Doffre 

de fixé à l’article 11.1 du CCP. Si le jour maximum de fourniture du devis tombe un week-end ou 

jour férié, le devis devra être fourni le premier jour ouvré suivant. 

 

 
                               

1 Rayer la mention inutile en choisissant JE  ou NOUS 
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3.3.  DELAI D ’EXECUTION DES PRESTATIONS D ’UN BON DE COMMANDE  

 

Les stipulations correspondantes sont décrites à l’article 11.3 du CCP. 

 

4. RESPONSABLE PHYSIQUE DU TITULAIRE POUR LE MARCHE 

 

Le responsable physique du marché (cf art. 1.2.3.4 et 14.1.1 du CCP) seule personne agréée pour 

assurer, en particulier, le suivi de la bonne exécution des prestations et participer aux réunions 

est : 

 

 
M – Mme1 (Nom Prénom) 
 

 
 

N° téléphone  
N° 

mobile 
 

 
Adresse électronique 
 

 

 

Le changement de responsable physique en cours d'exécution du contrat est soumis à l'agrément 

préalable du représentant du pouvoir adjudicateur. 

En cas d’absence du responsable du marché, sa suppléance est assurée par : 

 

 
M – Mme2 (Nom Prénom) 
 

 

N° téléphone  
N° 

mobile 
 

 
Adresse électronique 
 

 

 

5. PAIEMENTS 

5.1.  PAIEMENT A UNE ENTREPRISE UNIQUE OU UN GROUPEMENT SOLIDAIRE D ’ENTREPRISES  

 

Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées à l'article 9.6 du CCP. 

Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter 

le montant au crédit du compte ouvert1 : : 

- au nom de : .................................................................... 

- sous le numéro : 

                          

Code banque                   Code guichet                                   N° de compte                                              Clé 

- à : ..................................................................... 

 

                               
1 Rayer la mention inutile 
2 Rayer la mention inutile 
1 : Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal. 
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En cas de groupement solidaire : préciser si paiement sur un compte ouvert au nom du groupement 

ou sur le compte d’un des membres du groupement ou sur des comptes séparés (indiquer alors la 

répartition des paiements). 

 

5.2.  PAIEMENT A UN GROUPEMENT CONJOINT D ’ENTREPRISES  

 

Prestations concernées Désignation de l’entreprise Compte à créditer 

 Nom de l’entreprise : 
 

Etablissement : 
 
Titulaire du compte : 
 
Code banque      Code guichet 

/_/_/_/_/_/          /_/_/_/_/_/ 
 
N° du compte 

/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/ 
 
Clé RIB 

/_/_/ 
 

 Nom de l’entreprise : 
 

Etablissement : 
 
Titulaire du compte : 
 
Code banque      Code guichet 

/_/_/_/_/_/          /_/_/_/_/_/ 
 
N° du compte 

/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/ 
 
Clé RIB 

/_/_/ 
 

 Nom de l’entreprise : 
 

Etablissement : 
 
Titulaire du compte : 
 
Code banque      Code guichet 

/_/_/_/_/_/          /_/_/_/_/_/ 
 
N° du compte 

/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/ 
 
Clé RIB 

/_/_/ 

 

 

5.3.  PAIEMENT DIRECT AUX SOUS-TRAITANTS 

 

Le maître de l'ouvrage se libèrera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en 

faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les 

actes spéciaux. 
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5.4.  PAIEMENT DE L ’AVANCE 

 

Le paiement de l’avance interviendra dans un délai de 30 jours à compter de la date de début de 

travaux indiquée dans le bon de commande. 

Conformément aux articles R.2191-3 à -10 et R.2191-16 du code de la commande publique, une 

avance sera versée au titulaire (sauf refus de ce dernier) dans les conditions décrites dans ces 

dispositions. Le montant de cette avance est égal à 30% du montant du bon de commande. Cette 

avance n’est due au titulaire du marché que sur la part du marché qui ne fait pas l’objet de sous-

traitance. 

L’avance sera remboursée dans les conditions prévues à l’article R.2191-19 du code de la 

commande publique. 

L’(es) entreprise(s) désignée(s) ci-dessous : (1) 
 

 ………………………………………. 

 ………………………………………. 

 ………………………………………. 

 refuse(nt) de percevoir l'avance. 
 

 ………………………………………. 

 ………………………………………. 

 ………………………………………. 

  accepte(nt) de percevoir l’avance 

 
(1) cocher les cases correspondantes 

 
DANS LE CAS OU LE TITULAIRE NE S’EST PAS PRONONCE CI-DESSUS, L’AVANCE 

SERA CONSIDEREE COMME REFUSEE. 

 

6. DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

 

L'offre ainsi présentée ne lie l’entrepreneur que si le marché lui est attribué dans un délai de 6 

mois à compter de la date limite de remise des offres fixée par l’avis d’appel public à la 

concurrence.  

La notification du marché pouvant intervenir à une date ultérieure, au-delà du délai de 6 mois 

précisé ci-dessus. 

 

7. PIECES COMPLEMENTAIRES 

La présente offre est complétée par le document suivant : 

- Bordereau de Prix Unitaire (BPU) 
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8. NOTIFICATION DE L’OFFRE 

 
J’affirme / nous affirmons (1) peine de résiliation de plein droit de l’accord-cadre, ou de sa mise 
en régie à 
 

 mes torts exclusifs, ne pas tomber 

 ses torts exclusifs, que la société pour laquelle j’interviens, ne tombe pas 

 leurs torts exclusifs, que les sociétés pour lesquelles nous intervenons, ne tombent 

pas sous le coup d’une interdiction de concourir. 
 
 
J'atteste / Nous attestons sur l'honneur ne pas avoir fait l'objet au cours des cinq dernières années 
d'une condamnation m’interdisant / nous interdisant l’accès à la commande publique. 
 
J’ atteste / Nous attestons sur l’honneur de l’authenticité et de l’exactitude des pièces fournies 
dans le cadre du présent marché eu égard aux obligations fixées par le Code du travail de 
Polynésie Française. 
 
J'atteste / Nous attestons sur l’honneur que le travail sera réalisé avec des salariés régulièrement 
employés au regard des dispositions règlementaires du Code du travail  de Polynésie Française 
ou de règles équivalentes dans les pays auxquels ils sont rattachés ; 
 
Je déclare / Nous déclarons avoir pris connaissance des règles relatives aux interventions 
d’entreprises extérieures et aux opérations de bâtiment et de génie civil dans un organisme du 
ministère de la défense  en application de l’arrêté du 19 mai 2020, et m'engage / nous engageons 
à m'y / nous y conformer.  
 
 En cas d'accident touchant son personnel, outre les formalités à accomplir vis-à-vis des instances 
qualifiées auxquelles il doit rendre compte, le titulaire reconnaît devoir en informer le chef de 
l'organisme utilisateur. 
 
Je m’engage / Nous nous engageons à faire effectuer les travaux par du personnel qualifié, 
compétent, ayant reçu préalablement la formation réglementaire, disposant des habilitations 
requises et en situation régulière vis-à-vis de la réglementation contre le travail illégal ; y compris 
si ce personnel appartient à une entreprise sous-traitante. 
 

 
Fait en un seul original, 
 
A .........……………...., le ....……............... 
 
Mention manuscrite  "Lu et approuvé"  
 
L’entrepreneur titulaire ou le mandataire en cas de 
groupement 
(nom, prénom, cachet de l’entreprise et signature) 
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Visa 

 
A ……………………………………… 
 
Le ……………………………………… 

 
 

 

 

 

Acceptation de l'offre 

 
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 
 
A ……………………………………Le ……………………………………… 

 
Pour le ministre des armées et par délégation 
L’acheteur, 
« Arrêté du 23 août 2021 modifiant l’arrêté du 22 juin 2007 
portant désignation des personnes n’appartenant pas à 
l’administration centrale signataires des marchés publics et des 
accords-cadres au ministère de la défense » (JO du 26 août 
2021). 

 
 
 
 
 
 

Date d'effet de l’accord-cadre 

 
Reçu notification de l’accord-cadre le :  ……………………………….  (1) 
 
Le titulaire : 
(Nom, prénom et signature de l’entrepreneur et cachet de l’entreprise) 

 
 
 
Reçu l'avis de réception de la notification du marché sur PLACE en date du : 
 
………………………………………. 
 
 
(Joindre l’extrait du registre des messages) 

  

                               

 


